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Luxembourg, le 10 octobre 2017 

Communiqué de presse 
 
Prise de position de Caritas Luxembourg à l’occasion de la Journée mondiale des Sans-Abri du 
10 octobre 2017 
 

Un logement digne pour tous! 
 

La Journée mondiale des Sans-Abri est une action lors de laquelle les différentes 
organisations à travers le monde essaient d’éveiller les consciences sur les besoins des 
personnes sans-abri et de faire du travail de sensibilisation. Caritas Luxembourg rappelle 
en cette journée spéciale que la situation des personnes qui vivent en marge de la société 
nous concerne tous. Agir est nécessaire et possible.  
 

1. Des centaines de personnes doivent vivre chez nous dans la rue et des milliers dans 

des conditions très précaires. Cette année, 2.763 personnes sont hébergées dans des 

hébergements d’urgence, dans des foyers d’accueil et des logements encadrés.1 Au 

Luxembourg, seuls 2% de tous les logements sont subventionnés (« logements 

sociaux »). Ce chiffre est bien en-dessous de celui de nos pays voisins.  Selon les 

estimations de Caritas Luxembourg, environ 30.000 logements sociaux manquent au 

Luxembourg. Les programmes d’aide au loyer n’ont pas connu l’effet souhaité. Les 

autres mesures du pacte logement ne suffisent pas non plus. 

 

Appel aux nouveaux élus dans les communes  

• Caritas Luxemburg fait appel aux nouveaux élus dans les conseils échevinaux 

et communaux pour développer le logement social de manière renforcée et 

conséquente et pour soutenir les organisations sociales dans leurs démarches 

pour aider les personnes en situation précaire à trouver un logement digne et 

pour les accompagner par des agents qualifiés en travail social. Caritas 

Luxemburg se voit comme partenaire potentiel et est prête à lancer de 

nouveaux projets ensemble avec les communes. 

• Les commissions de loyer 2  mises en place au niveau communal et 

intercommunal devraient être réformées dans leur fonctionnement, afin que 

                                                 
1 Source: Ministère de la Famille et de l’Intégration, Recensement des structures d’hébergement à la date du 15 

mars 2017  
2 Art. 7 de la Loi du 21 septembre 2006 sur le bail à usage d'habitation 

http://www.mfi.public.lu/publications/Solidarite/RecensementStructuresHebergement_15mars2017.pdf
http://www.mfi.public.lu/publications/Solidarite/RecensementStructuresHebergement_15mars2017.pdf
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toutes les situations de logement puissent être couvertes et que les personnes 

soient mieux protégées de l’exploitation économique. 

• Dans chaque commune, voire au niveau intercommunal, devraient être mises 

en place des „Commission du logement“, qui s’occupent de toutes les formes 

de logement et dans lesquelles les citoyens et citoyennes pourraient 

contribuer à concevoir des solutions. 

 

2. L’image que beaucoup de personnes ont des personnes sans domicile fixe (SDF) est 

empreinte de clichés et de stéréotypes. Les préjugés sur l’ampleur, les éléments 

déclencheurs et les conséquences de la pénurie de logement et du sans-abrisme sont 

nombreux. Nous sommes ainsi tous sollicités à contribuer à rendre le débat public 

plus objectif et factuel ! Pour ce faire, Caritas Luxemburg est en train de développer 

du matériel pédagogique sous forme d’une « mallette pédagogique » permettant au 

personnel enseignant et éducatif de thématiser le sujet de manière diversifiée et 

nuancée. Une phase pilote est en cours dans quelques classes scolaires et maisons de 

jeunes  

 

Combattre les préjugés, améliorer la compréhension 

• Préjugé 1: « Les personnes sans logement reçoivent suffisamment d‘aide. 

L’aide au logement est suffisante. Personne ne doit vivre dans la rue au 

Luxembourg. »  Pas toutes les personnes bénéficient de l’aide. Les 

personnes sans droits sociaux sont exclues d’une grande partie du système 

d’aide. C’est pour cela que beaucoup de personnes dépendent de l’aide 

bénévole (dons matériels, soins d’urgence, …). 

• Préjugé 2: « Les personnes sans logement ne travaillent pas. »  Beaucoup 

de personnes qui se retrouvent dans les structures d’accueil travaillent dans le 

cadre des mesures du RMG, selon les possibilités. Une grande partie des 

services d’accueil des personnes sans domicile fixe ne pourraient pas 

fonctionner sans ces précieux collaborateurs.  

• Préjugé 3: « Le sans-abrisme ne concerne qu’une petite minorité autour de 

laquelle beaucoup de bruit est fait. »  Les personnes qui se retrouvent dans 

les hébergements d’urgence et les foyers ne sont que la surface visible de 

l’iceberg qu’est le problème du logement au Luxembourg. La problématique 

du « Mal-Logement » englobe d’autres problèmes sociaux et inégalités de 

notre société, que le Pape François ne cesse de soulever.3 

                                                 
3 Pape François Homélie lors de la rencontre Fratello du 13.11.2016) : (…) Aujourd’hui, chers frères et sœurs, c’est 

votre jubilé, et par votre présence, vous nous aidez à nous harmoniser sur la longueur d’onde de Dieu, à regarder ce 
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3. Agir est nécessaire et possible. Caritas Accueil et Solidarité asbl se prépare 

actuellement à l’action hiver. Durant cette action, qui dure décembre à mars, 200 

personnes pourront trouver chaque jour un refuge (en 2016/2017, la moyenne était 

à 117, au maximum 163 et minimum 49 personnes). Pour pouvoir accueillir au mieux 

toutes ces personnes, Caritas Accueil et Solidarité asbl est à la recherche de bénévoles 

prêts à se relayer deux heures le soir ou le matin.  

Cependant, être « logé, nourri, blanchi » n’est pas tout! Une offre essentielle, 

financée par des dons, est le programme de « Re-Building » que Georges Christen 

propose depuis maintenant déjà 10 ans. Il est, en effet, important que les personnes 

touchées par le mal-logement puissent aussi être prises au sérieux dans leurs besoins 

non-matériels. La musculation donne à beaucoup d’entre eux soutien, force et 

énergie pour affronter le quotidien.  

 

La pauvreté n’est pas le fruit du hasard. Beaucoup peut et doit être fait pour y remédier. 
Cette Journée Mondiale des Sans-Abri doit nous rappeler tous, que c’est un droit humain 
de loger en dignité !4 
 
 
 
  

                                                 
que lui regarde : il ne s’arrête pas à l’apparence (cf. 1 Sam 16, 7), mais dirige son regard vers « le pauvre, celui qui a 

l’esprit abattu » (Is 66, 2), vers les nombreux pauvres Lazare d’aujourd’hui. Que cela nous fait mal de feindre de ne 

pas apercevoir Lazare qui est exclu et rejeté (cf. Lc 16, 19-21) ! C’est tourner le dos à Dieu. C’est tourner le dos à 

Dieu ! C’est un symptôme de sclérose spirituelle lorsque l’intérêt se concentre sur les choses à produire plutôt que 

sur les personnes à aimer. Ainsi naît la contradiction tragique de nos temps : plus augmentent le progrès et les 

possibilités, ce qui est un bien, plus il y a de gens qui ne peuvent pas y accéder. C’est une grande injustice qui doit 

nous préoccuper, beaucoup plus que de savoir quand et comment il y aura la fin du monde. En effet, on ne peut pas 

rester tranquille chez soi tandis que Lazare se trouve à la porte ; il n’y a pas de paix chez celui qui vit bien, 

lorsque manque la justice dans la maison de tout le monde. (…) 

 
4 Déclaration des Droits de l‘Homme 1948 : Article 25 (droit au bien-être) „1. Toute personne a droit à un niveau 

de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et ceux de sa famille, notamment pour l'alimentation, l'habillement, 

le logement, les soins médicaux ainsi que pour les services sociaux nécessaires ; elle a droit à la sécurité en cas de 

chômage, de maladie, d'invalidité, de veuvage, de vieillesse ou dans les autres cas de perte de ses moyens de 

subsistance par suite de circonstances indépendantes de sa volonté.  (…)“   ---- Charte sociale européenne (révisée 

en 1996), article 31: « Droit au logement – En vue d’assurer l’exercice effectif du droit au logement, les Parties 

s’engagent à prendre des mesures destinées à favoriser l’accès au logement d’un niveau suffisant; à prévenir et à 

réduire l’état de sans-abri en vue de son élimination progressive; à rendre le coût du logement accessible aux 

personnes qui ne disposent pas de ressources suffisantes. » 
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Annexe: ETHOS - Typologie  européenne d l’exclusion liée au logement  (FEANTSA) 
 
 
Liens intéressants:  
http://www.feantsa.org/ 
http://housingrightswatch.org/  
 
Eurostat-Housing statistics http://ec.europa.eu/eurostat/statistics-
explained/index.php/Housing_statistics#Tenure_status 
 
http://www.worldhomelessday.org/ 
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